
 1

 

 
 
 
 

RECUEIL  
 

DES  
 

ACTES ADMINISTRATIFS  
 

PRÉFECTURE DE POLICE  
 
 

Cabinet du Préfet 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
N° Spécial                                        26 décembre 2023 



 2

 
PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

 
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS  

 
N° Spécial  Préfecture de Police du  26 décembre  2023 

 
SOMMAIRE  

 

Arrêté Date PRÉFECTURE DE POLICE Page 

 
n°2023-01571 

 
22.12.2023 

 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 2020-00703 du 8 

septembre 2020 relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction de l’innovation, de 

la logistique et des technologies 
 

3 

 
 
 
 



 3

PRÉFECTURE DE POLICE 
Cabinet du Préfet 

 
Arrêté n° 2023-01571 modifiant l’arrêté n° 2020-00703 du 8 septembre 2020 relatif aux 

missions et à l’organisation de la direction de l’innovation, de la logistique et des 
technologies 

 
Le préfet de police, 

 
VU l’arrêté n°2020-00703 du 8 septembre 2020 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction de l’innovation, de la logistique et des technologies ; 
 
VU l’avis du comité social d'administration des directions et des services administratifs et 
techniques de la préfecture de police du 16 novembre 2023 ; 
 
VU l'avis du comité social technique des administrations parisiennes en date du 11 décembre 
2023 ; 
 
SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de 
police,  
 

ARRETE 
 

Article 1er  
 

L’article 4 de l’arrêté du 8 septembre 2020 susvisé est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 
� La direction de l’innovation, de la logistique et des technologies comprend : 

- la sous-direction de l’équipement et de la logistique ; 

- la sous-direction des technologies ; 

- le secrétariat général ; 

- le service du pilotage et de la gouvernance 

- le service de l’innovation et de la prospective ; 

- les directions de programme ; 

- le cabinet. 
 

La sous-direction de l’équipement et de la logistique comprend : 

- le service des moyens mobiles ; 

- le service des équipements de protection et de sécurité ; 

- le bureau de gestion et des moyens ; 

- la mission d’appui à l’externalisation ; 

- la mission organisation et méthode. 

 

La sous-direction des technologies comprend : 

- le service des infrastructures opérationnelles ; 

- le service exploitation et environnement de travail ; 

- le service des applications et des opérations ; 

- le service de gestion et des moyens ; 

- le pôle urbanisation et remédiation technique ; 

- le pôle instruction de la demande ; 

- le pôle des affaires générales. 
 

Le secrétariat général comprend :  
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- le département des ressources humaines ; 

- le département des finances et de l’achat ; 

- le département de l’immobilier et des conditions de travail. # 

 
Article  2 

 
Le préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des 
préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris. 

 
Fait à Paris, le 22 décembre 2023 

 
         Signé 
 

Laurent NUÑEZ 
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